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DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------
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portant sur

CONVENTION D'HONORAIRES AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE PROFESSIONNELLE
GASCHIGNARD, LOISEAU, MASSIGNON

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10
et l'article L.2122-22 dont l'alinéa 4,

VU la  délibération n°CC_200711_03 du Conseil  communautaire  du 11 juillet  2020 par  laquelle  le
Conseil communautaire délègue au Président la prise de décision prévue aux articles du CGCT sus-
visés,

VU l'ordonnance du juge des référés de la cour administrative d'appel de Bordeaux du 2 mai 2023 
condamnant la collectivité à verser une provision à la société Cuartero,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de défendre les intérêts de la collectivité dans cette affaire, 

CONSIDÉRANT la  nécessité de  conclure  une  convention  d'honoraires  avec  la  Société Civile
Professionnelle (SCP) Gaschignard, Loiseau, Massignon, avocat au Conseil d'État et  à la Cour de
cassation,

DÉCIDE

-  ARTICLE  1 :  de  conclure  une  convention  d’honoraires  avec  la  SCP  Gaschignard,  Loiseau,
Massignon afin de défendre les intérêts de la collectivité dans le contentieux qui l’oppose à la société
Cuartero,

- ARTICLE 2 : de préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans la convention d’honoraires, annexée à la présente décision,

- ARTICLE 3 : de préciser que le montant des honoraires s’élève à quatre-mille-cinq-cent euros Hors
Taxes  (4 500  €  HT  et  que  des  honoraires  complémentaires,  qui  feront  l’objet  d’une  facturation
distincte, sont susceptibles d’être demandés si le dossier donne lieu à une procédure devant une
juridiction différente, 

-  ARTICLE 4 :  de préciser que la dépense correspondante est inscrite au budget principal, chapitre
011, article 6227,

- ARTICLE 5 : de dire que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité,

Fait à Lodève, le vingt trois mai deux mille vingt-trois,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la 
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.
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